
MINISTERE

DE

L'INSTRUCTION PUBLIQUE
ET DES IJEAIiX-ARTS.

HEAUX-AKTS.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

INVENTAIRE S U P P L É M E N T A I R E

A R R Ê T É .
J

U Ministre de l'Éducation Nationale
L&-MBHSTRE DE L'lN3Tnucrnon J'OBLIQUE ET DES--BEAUX-ART»,--

Vu la loi du 3i décembre 1 9 1 8 sur les monuments historiques ol

notamment l'article 2 , modifié et complété par la loi du 2.3 juillet 1 9 2 7 ;

La Commission des monuments historiques entendue:

ARRETE :

ARTICLE PREMIER.

. Le clocher de "» 'Sg1-.se de PRADELLSS-CAEAHD5S

- (Aude-)-? •

appartenant à_ Ta commune de Praûel 1 es-Oabardés

est inscrit .sur i inventaire supplémentaire des monuments historiques.

ART. 2.

Jl
cO
^
(M

Le présent arrêté sera notifié au Préfet du département, pour les

archives de la prélecture, au maire de la commune de Fradel"! 6 S-

qui seront responsables, chacun en ce qui le concerne, de son exécution.

Pans , le _â

Ministre et par' délégation spéciale

Qf, (Jàix&cteux, ^éaérocf 3cA uî


